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28. — 25 FÉVRIER 1842.- Loi qui réduit à dix

années le terme de douze années fixé par

l'art. 17 de la loi du 24 mai 1858, sur les

pensions militaires. (Bull , offic. , n . v.) ( 1) .

Léopold, etc. Nous avons, de commun accord

avec les chambres , décrété et nous ordonnons

ce qui suit :

Art. 1er. Le terme de douze années, fixé par

le premier paragraphe de l'art . 17 de la loi du

24 mai 1838 (Bulletin officiel, no 195) , est ré

duit à dix années.

Art. 2. Cette modification est applicable aux

pensions de retraite qui ont été liquidées , en exé

cution de ladite loi , en faveur des officiers , sous

officiers , caporaux ou brigadiers qui , au mo

ment de la mise à la retraite , avaient dix années

- d'activité dans le grade ( 2).

Mandons et ordonnons , etc.

Contre-signé par le ministre de la guerre

(M. de Liem).

(1) Présentation à la chambre des représen

tants le 14 décembre 1841. - Monit, du 15 .

Rapport par M. Mast de Vries le 18 février 1842.

Monit. du 19. Adoption sans discussion le

19février, à l'unanimité des 60 membres présents.

Monit. du 20.

Rapport au sénat par M. le vicomte G. de

Jonghe le 21 février 1842. Monit, du 22.

Discussion le 22. - Monit. du 23. — Adoption le

23 février, à l'unanimité des 27 membres pré

sents. Monit. du 24.

G

- ―

(2) M. le ministre de la guerre : « Messieurs,

la rédaction de art. 2, introduit par amende

ment de la chambre des représentants, peut don

ner lieu à une interprétation contraire aux vues

de cette chambre : car on peut en induire que

l'effet rétroactif donné à la disposition de l'arti

cle 1er s'étend à toutes les pensions liquidées de

puis 1831 , tandis que l'intention des auteurs de

cet amendement a été de n'accorder cet avantage

qu'aux militaires pensionnés depuis la loi du

24 mai 1838.

» Il paraît donc nécessaire que le sénat exprime

formellement son intention à cet égard , ainsi que

l'a fait la chambre des représentants d'une ma

nière implicite ; cette chambre , en parlant des

pensions liquidées en exécution de la loi du 24 mai

1838, a voulu évidemment ne s'occuper que des

pensions liquidées depuis la promulgation de cette

loi , et elle a perdu de vue les art. 2 et 3 de la

29. 25 FÉVRIER 1842. Loi qui fixe le bud

get du département de la guerre pour

l'exercice 1842. (Bull. offic. , n . v. ) (3).

-

Léopold, etc. Nous avons , de commun accord

avec les chambres, décrété et nous ordonnons

ce qui suit :

Art . 1er. Le budget du département de la

guerre pour l'exercice de 1842 est fixé à la somme

de vingt- neuf millions quatre cent soixante et

dix mille neuf cent seize francs (29,470,916 fr. ) ,

conformément au tableau annexé à la présente

loi .

Art. 2. La présente loi sera obligatoire le len

demain de sa promulgation.

Mandons et ordonnons, etc.

Contre-signé par le ministre de la guerre

(M. de Liem).

loi du 27 mai 1840, par suite desquels la loi du

24 mai 1838 a été appliquée à toutes les pensions

liquidées depuis la promulgation de la constitu

tion . L'intention du gouvernement était également

de ne faire participer au bénéfice de cette loi que

les militaires qui ont obtenu leur pension de re

traite depuis la promulgation de la loi du 24 mai
1838. »

M. le président : « Je proposerai au sénat de

décider que la déclaration de M. le ministre sera

insérée au procès-verbal . »

M. le baron de Macar : « Je crois devoir décla

rer que lors de l'examen de la loi dans la com

mission , le sens que M. le ministre de la guerre
vient de lui donner est celui qui nous a guidés.

Nous avons pensé qu'il n'était question que des

militaires dont la peusion avait été liquidée depuis

la loi de 1838 jusqu'à l'époque actuelle. »>

L'insertion au procès-verbal est ordonnée.

(Monit, du 24 février 1842.)

-

-

(3) Présentation à la chambre des représentants

le 12 novembre 1841. Monit. du 15. — Rap

port par M. Brabant , le 17 décembre. Monil.

du 18. - Discussion les 26 et 27 janvier 1842.

Monit. des 27 et 28. - Adoption le 27, à l'una

nimité des 67 membres présents .-Monit, du 28.

Rapport au sénat par M. le chevalier de Rouillé ,

le 22 février 1842. - Monit . du 23. — Discussion

le 24 février et adoption le même jour à l'unani

mité. Monit, du 25.

-

-
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Art. 1er. Traitement du ministre ,

2.

1
1
1

-

T

Art. 1er. État- major général ,

2. Indemnité aux généraux , commandants des corps, et offi

ciers dans une position spéciale ,

5. Etat-major des places ,

d

→→

-

TABLEAU

Du budget du ministère de la guerre pour l'exercice 1842.

CHAPITRE PREMIER.

Administration centrale.

-

Art. 1er. Infanterie ,

2. Cavalerie ,

3. Artillerie ,

4. Génie ,

5. Gendarmerie ,

Id. des employés et gens de service ,

-----

3. Matériel du ministère ,

4. Dépôt de la guerre ,

5. Secours à d'anciens militaires , à des veuves et enfants

mineurs ,

-

Art. 1er. Masse de pain ,

2.

3.

-

4. Intendance militaire ,

5. Etat-major particulier de l'artillerie ,

6. État-major particulier du génie ,

CHAPITRE II.

--Solde et masse de l'armée. - Frais divers des corps.

SECTION Ire , Solde des états-majors.

Id. de fourrages ,

Id. d'entretien du harnachement. Traitement et fer

SECTION II.· Solde et habillement des troupes.

10,431,000 n

3,356,000 D

2,473,000 n

10

T

rure de chevaux ,

4. Masse de renouvellement de la buffeterie et du harna

chement ,

Masse de casernement des chevaux ,

Masse de casernement des hommes ,

5 .

6.

7. Frais de route des officiers ,

SECTION III. Masse des corps , frais divers et d'indemnités

8. Transport généraux et autres ,

9. Chauffage et éclairage des corps de garde ,

10. Vivres au camp , logement et nourriture en route ,

11 . Remonte ,

12. Frais de bureau et d'administration des corps ,

CHAPITRE III.

Service de santé.

Art . 1er. Traitements et indemnités,

2. Enseignement ,

3 .

4. Dépenses d'administration ,

19
21,000

165,000 "

,40,000

19,000

Solde des élèves ,

6,000 D

CHAPITRE IV.

École militaire.

»

Art. 1er. Personnel de l'administration centrale ,

Pharmacie centrale ,

21,392 50

95,800

283,550 60

2.

3. Personnel des hôpitaux ,

»

»
4. Solde, supplément de solde et pain des militaires malades, 402,300

5. Loyer des bâtiments, réparations, 25,000

597,477 60

>>25,000

226,691 60

111,042

256,849 05

288,405 50

»

369,000

1,590,287

1,175,556 45

2,984,112 50

100,000

70,000

88,297 04

622,697 95

100,000 »

60,000 »

85,000 »

377,970 14

277,065 »

550,000 N

251,000

1,505,465 75

18,219,287

25

n

6,288,699 08

827,843 10

155,000

34,624 99

59,732 61

36,500

24,142 40

>

A reporter, fr. 27,247,294 93

»
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Art. 1er, Matériel de l'artillerie ,

- 2. ld. du génie ,

-

-

---

CHAPITRE VI.

Traitements divers.

Art. 1er. Traitements temporaires de non-activité , réforme, etc. ,

2. Traitements des aumôniers ,

Id. d'employés temporaires ,3.

4.

-

CHAPITRE V.

Matériel de l'artillerie et du génie.

Article unique. Dépenses imprévues ,

Pensions à des militaires décorés sous l'ancien gouverne

ment, et secours sur le fonds de Waterloo ,

30. 25 FÉVRIER 1842. Loi qui maintient

le mode de nomination des membres du

jury d'examen et proroge la loi du 27 mai

1837. (Bull. offic . , n . v) (1 ) .

Léopold, etc. Nous avons, de commun accord

avec les chambres , décrété et nous ordonnons

ce qui suit :

CHAPITRE VII.

Article unique. Le mode de nomination des

membres du jury d'examen , établi provisoire

ment par l'art. 41 de la loi du 26 septembre

1835, est maintenu pour l'année 1842.

La loi du 27 mai 1857 ( Bulletin officiel,

no 133) continuera de sortir ses effets jusqu'à la

fin de la présente année.

Mandons et ordonnons, etc.

Contre-signé par le ministre de l'intérieur

(M. Nothomb).

31.25 JANVIER 1842. État dressé par le

ministre de l'intérieur, en exécution de

l'article4 de la loi du 31 juillet et de l'ar

rêté royal du 7 août 1834 , et indiquant le

prix moyen du froment et du seigle pen

--

-- --

(1) Présentation à la chambre des représentants

le 12 janvier 1842. - Monit. du 13. - Rapport

par M. Dubus aîné le 14. Monit. du 15.

Adoption sans discussion le même jour à l'unani

mité des 45 membres présents . Monit, du 15,

MARCHÉS

RÉGULATEURS .

Arlon ,

Anvers ,

Bruges ,

Bruxelles ,

Gand ,

Hasselt ,

Liége,

Louvain ,

Namur,

Mons ,

Totaux.

Prix moyen..

Report , fr. 27,247,294 75

dant la troisième semaine du mois dejan

vier 1842. (Bull . offic. , n . v . )

-

D

201,250,000 1,850,000

1

281,735 85

32,500

5,850 »

26,012 74

FROMENT.

47,522 48

Total , fr . 29,470,916 00

346,098 59

21 57

SEIGLE .

Quant. Prix Quant. Prix

vend. moyen. vend. moyen.

Fr. C.

150 20 63

70 22 92

698 21 30

3,450 21 63

621,120 21

410 21 80

1,600 20 58

08

365 20 17

360 21 29

12,273

4,050 22

D

Fr. c .

2411 40

113 12 10

281 12 54

180 12 28

562,12

1,870 12

350,13

1,125,15

512.11

57

40

76

240 10

5,057

"

88

57

12 48

Nota . Il résulte des prix moyens ci-dessus ,

ainsi que de la loi du 31 juillet 1854 : 10 que

le froment est libre de droit à l'entrée du

royaume ; 2º que le droit d'entrée sur le scigle

reste fixé à fr . 21-50 les 1,000 kil . ; et 5º que les

droits de sortie sur l'une et l'autre céréale res

tent également fixés à 25 centimes par 1,000 kil .

Rapport au sénat le 16 février par M. Dumon

Dumortier. Monit, du 17. Adoption, le 17,

sans discussion , à l'unanimité des 26 membres pré

scnts. Moniteur du 18 .


